
 
 

 Groupe « UMP & Apparentés » 

      Opposition municipale 

  Mairie de Clermont-Ferrand 
 

               Clermont-Ferrand, le 2 mars 2010 

 

Mme Anne COURTILLÉ  

Conseillère Régionale 

Conseillère Municipale                                          à     Monsieur Serge GODARD 

           Sénateur-Maire  

                                                                                  Hôtel de Ville / BP 60 

                    63000 CLERMONT-FERRAND  

    
 

 Monsieur le Maire, 
 

Je souhaiterais vous féliciter pour votre retour au Sénat après la nomination de 
Michel CHARASSE au Conseil Constitutionnel. Vous bénéficiez donc de l’ouverture 
pratiquée par le Président Nicolas SARKOZY qui, selon les termes du Ministre Brice 
HORTEFEUX, ne veut pas « cadenasser » la droite. Voilà une belle leçon de 
démocratie dont nous aimerions qu’elle soit pratiquée par tous les Exécutifs, qu’ils 
soient de droite ou de gauche.  

 
Je me permets donc aujourd’hui, dans l’espoir que vous aurez à cœur de ne pas 

continuer à « cadenasser » votre majorité, de solliciter une ouverture au sein de 
votre Conseil municipal. Il semblerait normal que l’Opposition y bénéficie de 
responsabilités (délégations ou poste d’adjoint). De même, il serait cohérent que vous 
acceptiez de revoir votre position quant à la représentation du groupe « UMP & 
Apparentés » du Conseil municipal à Clermont Communauté. 

 
Dans l’attente de vous lire à ce sujet, je vous adresse mes salutations 

distinguées. 
 
     Anne COURTILLÉ 
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